
  

 
CONSEILLER PEDAGOGIQUE option ENSEIGNEMENT et NUMERIQUE – Circonscription de Garéoult  

LETTRE DE MISSIONS 
 
Références : Circulaire n°2015-114 du 21-07-2015 (missions) 

         Décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 Arrêté du 20 décembre 2013 (frais de déplacement) 
 

POSTE Intitulé du support : CPC 
Conseiller pédagogique exerçant en circonscription  
 

MISSIONS   L’action du conseiller pédagogique exerçant en circonscription s'inscrit dans la mise 
en œuvre de la politique éducative :   

- accompagnement des maîtres et des équipes d'école,  
- formation initiale et continue des enseignants (plan Français, plan 

Mathématique, animations pédagogiques). 
 

Ces deux axes nécessitent de :  
- prendre appui sur des indicateurs, contribuer à l’analyse des résultats des élèves, 
- concevoir, planifier et animer des actions de formation en présentiel ou distanciel, 
- être fréquemment dans les classes afin d’accompagner au plus près les 
enseignants à l’intégration des outils numériques dans les pratiques pédagogiques  
- analyser des pratiques, favoriser le développement professionnel des enseignants. 
 
Les missions du conseiller pédagogique option numérique conduisent également au 
suivi de certains dossiers gérés en équipe de circonscription :  concevoir et 
opérationnaliser le plan académique de formation, apporter une première 
assistance pour l’utilisation d’applications (Onde, Etic, Adage, …), suivre les projets 
d’équipement informatique en lien avec les collectivités et la Dane, assister les 
écoles dans les domaines juridique et déontologique. 
 
Enfin, elles s’inscrivent dans des actions à l’échelle départementale (participation à 
des groupes de travail, suivi de projets, …) 
 

CADRE D’EXERCICE Le conseiller pédagogique est totalement déchargé de son service d’enseignement.  
Son service s'organise dans le cadre de la durée légale annuelle du travail applicable 
à l'ensemble des fonctionnaires et se répartit principalement sur les 36 semaines 
de l’année scolaire. Les formations des enseignants sont conduites principalement 
le mercredi matin. 
 

COMPETENCES selon 
le répertoire 
interministériel des 
métiers de l’Etat 
 

Priorité sera donnée aux titulaires du CAFIPEMF option « Enseignement et 
Numérique ». 
 
Connaissances 
Système éducatif et ses enjeux. Missions et programmes de l’école primaire  
Didactique des domaines enseignés 
Maîtrise des outils numériques 
Ingénierie pédagogique et ingénierie de la formation  
 
Compétences  
Tendre vers l’expertise dans le domaine des usages du numérique 
Conseiller ou aider à la prise de décision l’IEN, les directeurs et les enseignants.  
Accompagner, former, conseiller 
Se former, être en veille pédagogique et didactique 
Travailler en équipe, constituer un réseau d’interlocuteurs 
Représenter l’IEN 
 
Loyauté, discrétion et sens de la confidentialité  
Capacité d’adaptation, de recherche des consensus et de conviction 
Capacité de conceptualisation, d’organisation 
Capacité de prise d’initiatives et d’autonomie 
Sens relationnel et communicationnel 
 

 


